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COMMUNE DE XERTIGNY 
Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal en date du 3 juin 2010 
 
 

DELIBERATIONS 
 

Indemnité de gardiennage des églises communales 
Le Conseil Municipal décide de revaloriser l'indemnité de gardiennage des églises communales de 0,79 % pour 
l’année 2010 et précise que le montant de la location du presbytère, indexé sur cette indemnité, est maintenu à cette 
même somme pour 2010. Elle s'élève donc à 118.96 €. 
DM1 – Budget principal 
Le Conseil Municipal décide de procéder à des régularisations de crédits et à quelques modifications budgétaires.  
Forêt communale - Achat de parcelle 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  et à l’unanimité, décide de solliciter l’acquisition de la parcelle 
cadastrée CL 88 située dans les Bois Beaudoin et jouxtant le futur parcours d’orientation d’une contenance de 79.20 
ares au prix 3 500 €.  
Projet d’amendement calco magnésien – Convention groupement de commande  
Mme le Maire expose que dans le cadre du projet d’amendement calco-magnésien des forêts communales sujettes au 
dépérissement, qui implique 9 donneurs d’ordre, à savoir les communes de, il est nécessaire de passer une convention 
constitutive d’un groupement de commandes avec la commune de Saint-Nabord, conformément à l’article 8 du Code 
des Marchés Publics. 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, qui a donné lecture du projet de convention,  émet un 
avis favorable à la constitution d’un groupement de commandes pour réaliser les prestations nécessaires à 
l’amendement calco-magnésien des forêts communales de Bellefontaine, Hadol, Plombières-les-Bains, Pouxeux, Raon-
aux-Bois, Remiremont, Saint-Nabord, Le Val d’Ajol-Le Girmont (commission syndicale de gestion de la forêt 
intercommunale) et Xertigny et élit Mme Véronique MARCOT, membre titulaire, et M. Michel LAVE, membre 
suppléant, pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes. 
Service eau - Rapport d’activité 2009 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le rapport annuel 2009 sur le prix et la qualité du service public de 
l'eau potable produit par Véolia, le délégataire du service, sous réserve de son analyse par la DDT, chargée du 
contrôle du contrat d’affermage. 
 
 

INFORMATIONS  DIVERSES  DONNEES  PAR Mme LE MAIRE AU CONSEIL 
 

Marchés et travaux 
- Voirie programme Vallée de l’Aître : la rue de la Vallée de l’Aître est quasiment terminée ainsi que le carrefour 

de Rasey. 
- Voirie 2009-2010 : les plis contenant les offres ont été ouverts. Le maître d’œuvre procède à l’analyse des 

offres. 
- Voirie 2010-2011 : M. Bourcelot de la DDT, mission ATESAT a fait le tour de la commune pour réaliser un 

état chiffré des routes à faire dans le cadre du nouveau programme de voirie. 
- Eau tranche 3 : les plis ont été ouverts. Le maître d’œuvre procède à l’analyse des offres. 
- La réception des travaux de l’école maternelle a eu le 3 juin à 8h30. Il peut donc être loué. 
- Maison de santé : les travaux avancent. Une réunion avec les professionnels de santé a eu lieu afin de préciser 

des points de finition. 
- Toiture et préau de l’école maternelle : la consultation est lancée avec une date de remise des offres fixées au 

19 juin. 
- Démolition de la goudronneuse : après attache prise auprès des services de la préfecture des Vosges, celle-ci 

autorise la démolition de la goudronneuse avec le remblaiement des fosses sur le goudron devenu inerte. 
 
Divers : 

- Mme JEANDEL, Directrice de l’école primaire du Centre, propose de regrouper les CM1 et CM2 pour la classe 
de mer 2011. Ainsi, il y aurait une économie sur les coûts de transport. Le Conseil est favorable à cette 
proposition sur le principe. 

- Centre aéré  et camp ados : les bulletins d’inscriptions sont prêts. Les programmes proposés sont riches. 
- Accueil des nouveaux habitants : 17 présents sur 105 recensés. Les personnes présentes ont été très contentes 

de la matinée. L’opération est à renouveler avec une meilleure publicité en amont. 
- La commission sécurité s’est réunie et a défini les passages piétons à faire ou refaire ainsi que le traçage de 

certaines bordures de trottoirs et de places de stationnement. 
 


